Ferme :_________________________________________                                     Lait canadien de qualité

Dossier 7 : PROCÉDURE NORMALISÉE POUR LA DISTRIBUTION DES ALIMENTS MÉDICAMENTÉS

1. Les sacs de moulée médicamentée sont entreposées dans le local à moulée dans la section identifiée «Moulée médicamentée Pour veaux seulement».

2. Les génisses de 0 à 3 mois reçoivent une moulée complète (Golistar) contenant du Deccox (autorisé par ordonnance vétérinaire). Elle est servie à volonté et est autorisée par ordonnance vétérinaire. Le sac en cours d’utilisation est placé devant les génisses, dans un bac avec couvercle qui doit demeurer fermé avec un verre. Le bac et le verre sont identifiés «Moulée médicamentée Pour veaux seulement»
3. Les génisses de 3 à 6 mois reçoivent le supplément protéique Goliath 31 avec Rumensin (autorisé par ordonnance vétérinaire). Il est servi en deux repas (matin et soir) à raison de 800g/génisse/repas. Le sac en cours d’utilisation est placé devant les génisses, dans un bac avec couvercle qui doit demeurer fermé avec un verre de 400 g. Le bac et le verre sont identifiés «Moulée médicamentée Pour veaux seulement»
4. Les génisses de 6 mois à 5 semaines avant le vêlage reçoivent le supplément protéique Goliath 40 avec Rumensin (autorisé par ordonnance vétérinaire). Il est servi en 2 repas (matin et soir) à raison de 400 g/génisse/repas. Le sac en cours d’utilisation est placé devant les génisses, dans un bac avec couvercle qui doit demeurer fermé avec un verre de 400 g. Le bac et le verre sont identifiés «Moulée médicamentée Pour veaux seulement»
5. Les ordonnances vétérinaires pour ces produits se retrouvent dans la section Prescription du registre.

6. Ne jamais servir de moulée ou supplément médicamentée aux vaches en lactation.
7. Si une vache en lactation consomme un aliment médicamenté consultez le DOSSIER 16 : Plan de mesures correctives.
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